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1. PRÉAMBULE 

 

La présente politique a pour but de réviser le processus d’attribution des dons et commandites 

de la Municipalité de Sainte-Agathe-de-Lotbinière, de sorte que ce dernier reflète les priorités et 

les valeurs de l’organisation.  

 

 

2 OBJECTIFS 

 

La présente politique vise l’atteinte des principaux objectifs suivants :  

 

2.1. Aider la prise de décision du conseil municipal; 

 

2.2. Orienter efficacement les citoyens et organismes qui souhaitent obtenir un soutien financier 

de la part de la municipalité;  

 

2.3. Supporter les activités coïncidant avec les valeurs de la municipalité (communication, équité, 

intérêts collectifs, respect, transparence);  

 

2.4. Soutenir les nouvelles initiatives qui favorisent le rayonnement de la municipalité; 

 

2.5. Rechercher l’équité dans l’allocation des ressources financières vouées aux dons et 

commandites.  

 

 

3. DÉFINITIONS  

 

Un don : participation financière offerte à des fins caritatives pour financer les activités d’un 

organisme sans but lucratif. 

 

Une commandite : représente un soutien matériel (ex : location de salle) et/ou financier et/ou 

professionnel apporté à un organisme sans but lucratif en vue d’en retirer des avantages 

publicitaires.  

 

 

  



 

 

4. LES PRINCIPES  

 

La présente politique est basée sur les principes suivants :  

 

4.1 La municipalité n’accepte pas les demandes de dons et commandites provenant d’individus, 

des commerces, des entreprises ou des institutions privées; 

 

4.2 La municipalité ne se substitue pas au secteur privé, en ce sens que les organismes doivent 

également, lorsque possible, s’associer à des partenaires du milieu privé; 

 

4.3 Les montants accordés ne doivent d’aucune façon constituer un engagement pour l’avenir.  

 

 

5. DONS ET COMMANDITES – SECTEURS D’INTERVENTION 

 

La présente politique s’adresse principalement et de manière non limitative aux secteurs 

d’intervention suivants :  

 

5.1 Association pour les jeunes de moins de 18 ans de la municipalité; 

 

5.2 Organismes régionaux de la MRC de Lotbinière; 

 

5.3 Partenariat à divers organismes régionaux (autres); 

 

5.4 Partenariat à des organismes locaux de la municipalité. 

 

 

6. SÉLECTION  

 

Les demandes seront évaluées individuellement selon les différents secteurs d’intervention. Le 

conseil se réserve le droit de refuser ou d’accorder un montant qui diffère du tableau des 

recommandations d’aides financières en annexe. 

 

Les disponibilités budgétaires de la municipalité peuvent entrainer un refus sans évaluation 

complète de la demande.   

 



 

 

7. EXCLUSIONS  

 

Seront automatiquement refusés :  

 

7.1 Les initiatives et activités à connotations politiques et religieuses ;  

 

7.2 Les commerces et les entreprises privées ;  

 

 

8. PROCÉDURES 

 

Les demandes de dons et commandites doivent être présentées au minimum soixante (60) jours 

avant la tenue de l’événement.  

 

Les demandes doivent être adressées par écrit et envoyées à : 

 

Municipalité de Sainte-Agathe-de-Lotbinière  

2540, rue Saint-Pierre 

Sainte-Agathe-de-Lotbinière, Qc   G0S 2A0 

 

ou  

 

par courriel à :  info@steagathedelotbiniere.com 

 

 

Responsable de l’application de la politique  

La direction générale de la Municipalité de Sainte-Agathe-de-Lotbinière 

 

 

Politique adoptée le 15 octobre 2019 par résolution 2019.10.263. 
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ANNEXE 1 

 

Tableau des recommandations d’aides financières 

Secteur d’intervention Montant accordé Exemples d’organismes 

admissibles 

Association pour les jeunes 

de la municipalité 

50$ / jeune (sport) 

40$ à 45$ / jeune (autres) 

Patinage, hockey, ringuette, 

scout, gardiens avertis, etc. 

Organismes régionaux de la 

MRC de Lotbinière 

Entre 50$ et 100$ Gala JeunExcellence, 

Association des personnes 

handicapées, Maison de la 

famille, L’Oasis Lotbinière, 

Aide Alimentaire, 

Regroupement des 

personnes aidantes de 

Lotbinière, etc  

Partenariat à divers 

organismes régionaux 

(autres) 

50$ Opération Nez Rouge, Croix-

Rouge, etc.  

Partenariat à des organismes 

locaux de la municipalité 

75$ à 200$ Domaine de pêche, 

Chevaliers de Colomb, Club 

Optimiste, Cercle des 

Fermières, Jazzmanie, etc 

 

 

 


